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Exposé des faits et conclusions 

I. 	La deinande de brevet européen no 83 440 039.2, déposée le 

7 juillet 1983 et publiee sous le no ioo 292, a été refusée 

le 8 avril 1987 par decision de la division d'examen no 125 

sur la base des revendications 1 a 4 reçues le 3 mars 1986. 

II. 	La premiere instance a motive le rejet par un manque d'ac- 
tivité inventive de l'objet de la revendication 1 en compa-
raison de i'enseigneinent du document 

FR-A-2 465 403 

Au cours de la procedure d'examen, les deux .locuments sui-
vants cites dans le rapport de recherche ont egalement été 

évoqués 
GB-A-2 065 435 

GB-A--2 065 436 

III. Le 23 mai 1987, la Requérante a foriné un recours contre la 
decision de rejet de sa demande et a paye la taxe corres-
pondante le 29 mai 1987. 

Dans son inémoire exposant les motifs du reccurs déposé le 

20 juillet 1987, la Regnérante conteste l'argumentation de 
la division d'examen et fait notamrnent valoir que l'inven-
tion concerne une disposition et un agencement specifique 
des entraineurs par rapport aux jupes des tambours d'en-
trainement des machines de fenaison, ledit agencement per-
mettant d'évjter les inconvénients de la machine décrite 
dans le document (1) a savoir le coincement du fourrage 
entre les jupes et les entraineurs et des perturbations 

dans le déplacement du fourrage. 

IV. 	Dans une notification datéedu 22 inai 1989, la Chambre a 

exprime une opinion provisoire concernant la brevetabilité 
de l'invention. 
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En réponse, la Requérante a présenté le 14 février 1990 
une version modifiée de la demande coinportant une nouvelle 
revendication 1 qui s'énonce coinme suit 

"Machine de fenaison pour l'andainage de fourrage ou le 
deplaceinent d'andains ou le fanage, comportant au moms un 
tambour (7 a 10) entraIné en rotation autour d'un axe (11) 
sensiblemnent vertical ou incline, lequel tambourporte a sa 
base, pour la prehension du fourrage, une jupe souple (13) 

de formne tronconique dont la face supérieure est inunie de 
nervures courbes (17), et comporte sur sa periphérie des 
entraIneurs (18) recourbés dans le mêmne sens que les ner-
vures (17) et qui coopèrent avec la jupe (13) en vue du 
deplacemnent du fourrage, lesdits entralneurs étant fixes 
rigidemnent sur sa paroi (12) et étant disposes sur plu-
sleurs niveaux, caractérisée par le fait qu'au moms les 
entraIneurs (18) les plus rapprochés de la jupe (13) sont 
sensiblement parallèles a cette jupe (13) durant le fonc-
tionnement et que la carnbrure de ces entraIneurs (18) est 
sensiblement identique a celle des nervures (17)." 

V. 	La Requérante requiert l'annulation de la decision attaquee 
et la délivrance d'un brevet européen sur la base des docu-
mnents présentés le 14 février 1990. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Admissibilité des modifications (Art. 123(2) CBE) 

2.1 Au cours de la procedure, la version de la deitiande telle que 
déposée a subi quelques modifications destinées a préciser 
l'état de la technique et a adapter la description aux reven-
dications conformnémnent a la regle 27 et, egalement, a clari-
fier certains points en accord avec l'article 84 CBE. 
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2.2 La mis en conformité de la demnande avec les conditions de la 
I 

regle 27 ne souléve pas d'objection de la part de la 
Chamnbre. 

2.3 Les clarifications apportées au texte d'origine sont essen-
tieliemnent les suivantes 

2.3.1 Il est maintenant décrit e 
(p. 1, ligne 9) et dans la 
entraineurs sont recourbés 
nervures de la jupe. Cette 
clairement représentée sur 
d'origine. 

p1iciteinent, clans la description 
revendication 1, que les 
clans le mémne sens que les 
orientation des entralneurs est 
toutes les figures de la demnande 

2.3.2 Ii est egalemnent precise mnaintenant que c'est "en fonction-
nement" que les entraineurs sont paralleles a la jupe (Cf. 
page 2, ligne 2 de la nouvelle description et revendica- 
tion 1 en vigueur). Cette precision trouve un support 
imnplicite a la page 2, lignes 6-8 de la demnande d'origine. 
En effet, cette disposition ne peut perTnettre d'éviter Un 
coincement du fourrage et faciliter le depart de celui-ci, 
coinmne décrit, qu'à la condition formnelle d'être réalisée 
durant le fonctionnemnent de l'appareil. 

2.3.3 A la page 2, ligne 19 et a la page 5, ligne 36 de la 
description amnendée ainsi que dans la nouvelle 
revendication 2, les termes "profil rond" ont été remplacés 
par les mnots "section circulaire". 

L'expression iriitiale "prof ii rond" ne pouvait être inter-
prétée que de deux façons a savoir 

- ou bien ii s'agissait de la forme des entralneurs qui est 
arrondie en arc de cercie, 

- ou bien ii s'agissait de leur section droite qui est 
circulaire. 

00867  •1... 



- 4 - 	T289/87 

Or, dans la demande d'origine, l'expression "prof ii rond" 
n'aparalt qu'apres que la forme en arc de cercie des 
entralneurs alt été expliciteinent décrite et revendiquée 
(cf. page 2, lignes 18, 19 et p.  5, ligne 30 de la des-
cription et revendication 3). Ii s'agit par consequent 
d'une caractéristique additionnelle, différente de celle 
concernant la forme arquée et a laquelle ne peut donc 
s'appliquer que la seconde interpretation ci-dessus, c'est- 
a-dire celle relative a la section circulaire. Cette 
caractéristique apparalt en outre clairement sur les 
dessins (cf. fig. 2). 

2.3.4 Dans la nouvelle description, a la page 2, lignes 23, 24, 
ii est désorinais explicitetnent décrit que les plaques de 
fixation des entraineurs sont courbées "de inanière a 
épousert' la forine du tambour qui les porte. Or, cette 
caractéristique est visible de maniére claire et sans 
equivoque sur les dessins d'origine et plus particulière-
ment sur la fig. 3. 

2.4 En consequence, les modifications apportées a Ia deinande 
telle que déposée ne contreviennent pas aux di5positions de 
l'article 123(2) et sont acceptables. 

3. Nouveauté 

Aucun des trois documents mentionnés au point II ci-dessus ne 
divulgue en combinaison des entraineurs qui aient la cambrure 
des nervures de la jupe et qui soient disposes paralléleinent 
a celle-ci. 

L'objet de la revendication 1 est donc nouveau au sens de 
l'art. 54 de la CBE. 

r 
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L'état de la technique le plus proche 

4.1 En accord avec la premiere instance, la Chaimbre considére que 
l'état de la technique divulgué dans le document (1), qui 
concerne une machine de fenaison présentant toutes les carac- 
téristiques du préambule de la revendication 1, se révèle 
être le plus proche de l'invention revendiquée. 

4.2 Cette dernière s'en distingue en ce que les entraineurs les 
plus proches de la jupe sont sensibleinent paralléles a celle- 
ci et ont une cambrure sensiblernent identique a celle des 
nervures. 

Problème technique et solution 

5.1 Bien que, de manière a cooperer davantage avec les jupes pour 
le transport du fourrage, les entraineurs de la machine de 
fenaison divulguée dans le document (1) soient inclines vers 
le bas et courbés dans le inême sens que les nervures, ii peut 
être admis comme indiqué dans la partie introductive de la 
demande que des bourrages puissent néaninoins avoir lieu et 
que l'entrainement du fourrage ne soit pas identique au ni-
veau des nervures et au niveau des entraineurs les plus voi-
sins, avec pour résultat un transport irregulier. 

5.2 Le problèTne technique a résoudre apparait donc consister dans 
la recherche d'trn agencement perfectionne des organes 
assurant le transport du fourrage afin d'améliorer leur 
cooperation et harmoniser 1 'entrainement. 

5.3 L'invention se propose de résoudre ce problème en adoptant 
pour les entraineurs une forme et une disposition qui 
dependent de celles des nervures de la jupe conformément a 
l'enseignement de la partie caractérisante de la 
revendication 1. 
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6. Activité inventive 

6.1 En prévoyant une identité de canibrure et d'inclinaisofl entre 
les entraineurs et les nervures des jupes, l'invention eta-
but une dépendance conibinatoire entre ces éléments qui pro-
duit un effet supplétnentaire coinniun ameliorant le déplaceinent 

du fourrage. 

6.2 Dans le document (1) illustrant l'état de la technique le 
plus proche de l'invention, l'homxne du métier apprend a 
incurver les entraineurs dans la inéme direction que les ner-

vures et a les incliner vers le bas de maniére a les rappro-

cher de la jupe pour améliorer la cooperation mais les 
valeurs des angles de pliage et d'inclinaison qui sont pré- 
conisées sont totaleinent indépendantes de la courbure des 
nervures et de la conicité de la jupe qui les porte et, dans 
cette citation, rien a priori n'incite le spécialiste a 
rendre la forine et la position des uns dépendantes de celles 
des autres, tout au contraire. 

6.2.2 Partant de cet état de la technique et cherchant a ainélio-

rer le transport du fourrage, l'homme du métier n'apprendra 
dans le document (2) rien de plus que ce qu'il sait déjà du 
document (1) en ce qui concerne la forine et l'agencement 
des entraineurs fixes aux tambours, a savoii leur replie-
inent dans la direction opposee au sens de rotation et leur 
inclinaison vers le bas. Aucun indice particulier ne i'm-
citera a agencer ces organes en fonction des caractéris-
tiques de la jupe et de ses nervures. 

6.2.3 Ii en est de mêrne en ce qui concerne le document (3) dont 

l'enseigneinent aura surtout tendance a linger l'hoinine du 

métier vers l'utilisation d'entraineurs articulés et pivo-

tants a orientation variable plutôt que vers des barrettes 
fixées au tainbour dont l'agencement est calque sur la 

jupe et ses nervures. 
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6.3 En consequence, la combinaison envisagee selon l'invention 

pour résoudre le problèine technique précité comporte deux 

composarites associées dont aucune n'est divulguée, ni méme 

suggérée dans l'état de la technique. Pour parvenir a i'm-
vention, i'homme du métier aurait donc, sans incitation par-

ticulière, a songer d'abord a rendre conformes des organes 
d'entrainement de categories différentes (baguettes et 

nervures), puis a orienter de la méme façon (parallélisme) 
ceux de la premiere catégorie non pas avec ceux de la secoride 

inais avec leur support. 

La Chambre considère qu'une telle déinarche ne peut manifes- 

tement pas découler logiquement de l'état de la technique 

rnais reléve plutôt d'une analyse a posteriori. 

6.4 En consequence, l'objet de la revendication 1 implique une 

actjvité inventive au sens de l'art. 56 de la CBE et la 

revendication 1 est jugée acceptable. 

7. Quant aux revendications 2 a 4, qui décrivent des modes de 

réalisation de l'invention et sont directement rattachées a 
la revendication 1 considérée comme acceptable, aucune objec-

tion particuliere n'est soulevée a leur egard. 
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Dispositif 

Par ces motifs, 

ii. est statue comine suit : 

La decision de la Division d'exarnen est annulée. 

L'affaire est renvoyée a la premiere instance avec mission de 
délivrer un brevet europeen sur la base des pièces recues le 

14 février 1990 (description, pages 1 a 6 et revendications 1 
a ) et des dessins d'origine (fig. 1-3). 

Le Greffier 	 Le Président 

S. Fabiani 	 abo 

-v?. ', 24 0 Z.' 
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